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LETTRR DATEE: LU 4. MARS 19’70, ADRESSEE AU PRESIDENT CU CONSEIL DE SECURITE PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT DU CAI4BOCGE AUPR.ES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES i 

D’ordre de mon gouvernement et suite à ma lettre NO 1064 du 25 février 1970 

(s/9668), j’ai 1'hOnneUX de VOIX faire tenir, pour l’information des ,membres du i 
Conseil <Je sécurite, ce qui suit : 

- Le 8 Pbzier 1970, vers 13 h 50, trois hélicoptères des forces américano- 

sud-vietnamiennes ont viol6 l’espace aérien du Cambodge et tiré aux roquettes sur 

deux employas de la soci&6 de plantation de Krati$ se dESplaçant en motocyclette sur 

la route nationale NO 7, 8. Ej CO0 mètres environ en degà de la frontière dans le 

district de Snuol en Kratie, Ce tir a tu6 net ces deux ouvriers nommés Mao Sakhan, 

29 ans, et Chum Suon, 30 ans, et endommagd leur motocyclette et les lignes 

téléphoniques. 

- Le même jour, vers 16 heures, un autre helicoptere de ces mêmes forces a 

viol6 l’espace adrien du Cambodge et tir8 aux roquettes sur un camion appartenant au )I; 

service des travaux publics roulant sur la route Mimot-Snuol, dans la commune de i”~” 

Touloung, district de Mimot, en Phkar Rumchek, tuant sur place le conducteur dudit ,‘, 

camion nomné Dy Luth, âge de 25 ans. 

- Le 12 T&rier 1970, vers 9 heures, un hélicoptère des forces américano-sud- 

vietnamiennes a violé l’espace aérien du Cambodge et tiré six obus de roquettes sur 

les habitants d’un lieu dit Khmuor, à 4 5OC mètres environ en de@. de la frontière, 

relevant de la commune de Kravien, district de Mimot, en Phkar Rumchek, Ce tir a ’ 

causd les pertes suivantes : 

- 3 tues et 24 blessds parmi les habitants du lieu; 

- 5 bovins tués et un autre blessb; 

- 4 habitations endommagees. 
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Le Gouvernement royal du Canlbodge a 61~6 LU?E~ prOteSl.~~i;iu~: ~wI”~.:~LJu~+ t!k 

indignée contre ces attaques criminelles contre les halxittzri~i::: l’rmtuli+ri?rkà iihers, 

commises par les forces américano-sud-vietnamiennes:. II. ü m:i{:é :liir-' 'Lt? z';,l\.ilwr!1(-nl@n 

des Etats-Unis d’Amérique prenne des mesures imddia~tc: 5’ p:xx :i.wkxw:i.k:-: 1’ riij ui txt- 

blement les victimes, d6dommager les dégâts c&us6s et r~~y~“&:her 1 t’ %‘tz? tIcrl.lY’!~~ lî,mii ni; de 

tels actes d’agression qui rallongent sans cesse ‘La liste de deuils ~:armi Les 

paisibles et innocents habitants khmers et de destructions CIP Zeur:: XI:iç?n::. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distzxi.Lucr le lxxte de 1.a 

présente communication comme document du Conseil. de sécurit6. 

Veuillez agréer, etc. 


